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'EPUBLIOUE DU BENTN

]f ,S ]ENIE DE L-A REPUBLIQUE
DECRET I'lo 9.1 -286 du 17 Décembre 199

portant modalités d I appllcation de l_,,.Lol No 91-008 du 25 Pévrier 1991 insti-
tuant la Charte des Soorts en
République du Bénin.

LE PRESIDENT DE LA RNPUBLIQUE,

CHEF DE Lr E'I.I!T,

CHEF DU GOUVER}.iEi'1ENT,

a

VIJ

\U

VLT

\ar

'ru

r/'l,1

La Loi No 90-J2 du 11
République du Bénin ;

SLIF Proposition du ltin_istre Chargé des

Ll- onsei-I des Ministres entendu en sa

Déeembre 199O portant Constitution de la

Le Décision Nô 91-42/HCR/PT du JO Mars 1991 portant proclamtion
des résul-tats définitifs d.u der-rxi ème tour-dei érectià"" -pro 

Àia""-tiel.les du 24 jvl: rs 1991 i

La Loi I{o 91 -OOB du 25 Fél'r"i er 1991 portant Charte des SportsRépublioue Cu Bénin ;

Le Décret ÀTo 91 -1 76 du 29 Juil1 et 1991 portant composition d.u
Gouvernement;

Le Décret N" 90:1 70 du 2f Juillet 199o.portant Attrlbutions,sation et Fonctionnement du l,finistère dè la' Jeunesse et des'

en

Organ'-
Sports;

LeD
de1
Sprr

écret No 76-86 du 29 ilars 1976 portarlt roodaliüés drapplicationrordonnance No Z6-16 du.1 9 Ilars J?76 instituânt une ôirarte dests en République du Bénin ;

Sporlr ;

séance du 27 Novembre 1991

DECRETE

T]IRE I : ASSOCIATION SPORTIVES

DECB}RATION, AFFf LIATION, AGREI{ENT, RECONNAISS A}JCE,

DIUT]LTTE PUBLIQI]E.

DECL.qRÂTION

i {AP]TRE T

SECTION 1



2

,

Articl e 1-"r.. - Lr-Association Sportlve constituée con
a Loi \To 91 -0OB du 25 Fér,rrier 1991 portant 0
que du tsénin est tenue de faire l-a déclarati

au i'iinistre ch--rgé de 1r Intérieur, La demarrde peut
transmission à 1a Fréfecture, à la Sous-Préfecfure
tion Urbalne dont dépend 1e s1ège de 1tÀssociation.
doit intervenir dans 1es deqx mois qui suivent ltAs
constitutlve..

forn
hârt

ément à l-tarticle
e des S-;.rts en
e son exrstence
déposée pour
l-a Circonscrip-

te déclaration
Iée Généra1e

'1 1 de f
Répub1i ond

être
ouà
Cet

semb

Article 2,- Le dossier de Ia déclaration comprend

Une demande contenant

o Le titre ou fa dénomination de lrAssociation
o Lrobjet de f t Àssccietion
o l-radresse du siège soclal-
o fes noms, prénoms, profession, national_ité, domicile

crmpLète des dirigeants cle lrAssociation.
et îdresse

A cette demande sont annexés :

- Cirîq (5)-exempt:ires des statuts
- Cinq (5) copies du règlenent intérieur
- Une copie du procès-v"rbaI de ItÀssembfée Générale constitutive.

êftl-cIe 1..- . La déclaratton confère à ltAssembl-ée Sportive la rcconnais-
sance Iéga1e. LrÀssocietion déc1arée jouit de 1a capacité Juridique.

SECîION 2 hFFILIATI0t'l

Articfe 4,- Lt Affilistion est une inscription à !-a ou aux Fédéretions
qui crganisent dans un
concernés par Ia vie d
ciltion de prendre par
ritions auxquelles e11

e oL\ plusieurs discipllnes 1a pratique {es Sports
e 1r Àssoci..ltion. Cette formalité permet àr l- I Asso-
t aux compétitions organlsées par la ou tes Fédé-
e esf a1I,r-l-r-ee.

Ârticle
guea

- La deraande draffiliation est ad.ressée à 1a Fédératio' par
êpartemantale du Siège de frAssoclation; Ie dossier co')rerrd I

les p{15rsrces de la déclaration
Aeux (2) copies des statuts et du règlement intérieur
Iôs nom, prénoms, profession, domicife et adresse complètl des
dlrigeants de 11 Association
'jne copie du récéplssé des droits dtaffiliation.
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SECTIO}J LI AGREIIEIiT

Arti.cle 6. -
éducatif de
nécessaire
ltBtat. 11

Arti c

Lragrément est une reconnaissance officieife du caractère
Iractivité de l-tAssociation ; e11e constitue une condition

r,rais non suffisante d t acce ssibil-ité aux subventions de
est dé1ircé par 1ê l.{inistre chargé des Sports.

me deruande
G-oc_Larrtacrrl

sur papier fibre contenant les référenges de ]a

- un exemplaire d.es statuts et clu règIe,nent intérieur i
- une attestation dtaffifi ttion fr une Féd.ération Sportive
- Ie dernier bilan moral- et financier de 1!Association et

,
.1^

1e progr:mme droctivité à court et
fe relcvé du corrpte bancajrc ou Ces
cietion.

noyen terme de lrAssociation
chèqueq . .postaux-de ltAsso-

Ait.El_ej. - LtAgrément peut êtrc retiré p'rr ltAutorité qul i?e_ dé}ivré
lorsque ].es conditions requises pour frobtenir ne sont p1us,réunies oupour notifs gr"vês, notamrTlent pour refus de se conforner- à 1a règlenenta-.tion de pratique sportive en vigur:ur.

SECTI0N t+ L^ RECOM]T\ISSANCE Dt I.JTlLITE PTIBLIOLIE

Article 9.- La reconnaiss.ince d?uti1i.té publique drune Association

sont

avoir été décIarée, affiliéd c-t zgr"i&;

sportive est accordée, par Décret pris en conseil des Ministres .et surproposition du Mini-stre ch.rrgJ dês sports, à toute Asscciation sportlvequi, par ses activités, concôurt à 11 ezécutlon diune mis.sion de èervicepublic.

Article 1O, - Les conditlons de 1a reconnaissence drutil-ité publique

avoir des activités régu1ières qui correspondent à son obje..et qui, à un uiveau 1oôa1, rljpaitenental ôu national: encàu.ragent 1es populations à ls pratique du Sport ;

compt.-r au rooins deux ccnt cinquante (25C) membres qui prati-quent effectivement l_es actlvifés poui _esquelles f ,'agr-ément
a été obtenu ;

- compter au moins deux année.s diexistence à fa date d.e Ia
dea.jnde de fa reionnaissance Crüti1ité pub1ique ;

- -conformer ses statuts ar.:x Statut.s types des ÂssociationsSportives ;
- accepter ltinspection de scs activités et fe contrôle des

documents comptables par 1e Ministère Chargé des Sports ;

.../...

.- Le dossier de denande de ltAgrément comprend
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- assurer 1a rentrée régulière des cotlsatiors de ses membres.

CHAPITRE II ADIiIINISTRAîI0N, ST:\TUTS, COMPTêBIL]TE

Article 11.: LtAssociation Sportive est administrée par un Bureau
Directeur. Les raembres du Bureau, dont 1e nombre est fixé.par les
statqts, sont élus au scrutin secret par ltAssemblée Généra1e pour un
mandat de trois ans renouvefables. La qua1lté de membres drhonner:r peut
être décernée à des personnes physiques ou moral-es qui rendent des
services appréciables à l t nssoèià tion

Article 12. - Lr.lrssembl-ée Généra1e ordinaire a notamment pour attribu-
tions de

- délibérer sur les rcpports refptifs à 1-a situàtion morale et
flnancière de ItÂssociztion ; r

âdopter 1es statuts et approuvêr eurs modifiÇations
é1ire et pourvoir au renouvelletnent cles membres du Bureau

désigner les représentants de ltAssociation à 1lAqsembfée
Générale de Ia Ligue ou Ces Ligues à lrquelXe -.ou auxquefles'
1r Association est affiliée

'Arti Ie '1 Le nombre des membr'es dont Ia présence est exigée pour
des déIibérations est fixé par les statuts.1a valldité

Artlcle 14. - Les statuts de 1r Associatlon doivent obligatoirement
contenir :

-. Ie tltre de 1r Ass.ociat.ion,

- lrlndication de fa ou dês

son ob jet,

!'eder.at]-ons

sa durée et son

auxquefles elle

siège, sob: 1

s t affilie .

les conditions dtadl:ri-ssion et c1e radiation des membres.

- L r obligâtion pour toute personne
chargée de f ' adminis tration ou de
drétre de bonne moralité, najeure

. clvils et politiques.

Qui,

et

à un titre quelèonque r est
direction cle 1! Association
jouissant de ses droits

les règl-es drorganj-sation et de fonctionnement de lrAssooiation
ainsi que 1a déter;nination cles pouvoirs conférés aux membres
chargés de 1 t adminis tra tion ou de fa direction, fes conditions
de ûorJ.iflcatiôn des Statuts et de dlssolution de frAssociation.



6) l- t engagement de se conformer gq>t
Fédérations, 1e Conité Natj.onal O
Ia Charte des Sportsr nctanment I
versements fixés et éventrreffemen
l-ui seraient infJ.igées ainsi qurà
desdits règlenents.

7) lrengagement de p
Sports, Ia f j.stc
comptabilité, 1té
f açon génér-e.--l- 1 , i

senter, à Ia demande du Iolinistre clrargé des
ses membres, 1es régistres et pièces det de son actif et de son passlf, et drune

:: -,.-'curnents la concernalt.

èglernents établis par Ies
1'rnpique et Sportif Béninoi s,
engagement dreffectuer l_e s
dracquitter les amendes qui

ses membres, par application

démocratie, notamment
et 1e respect des

LfGUES SPORTTUES

r
l-
lt

t

de
ta

B) ltengagenent de re sp::ct_er les règ1es de 1a
...1 t élection fibre et slnèère Ces dirigeants
droits de la défense 

"

cornmuni.ite'' au }.'Li.nistre chargé deS Sports et aU
de lrfn-i;irieur toutes modifications intervenues

l.'-'-ssocia tiJn.

ÿ) 1-tengagement de
Ministre chargé
dans 1a vie d.

10) }a règle qr:
solt, Ies b
leur liquiC
sportives o
à ces Assoc

i c:t c, ;
icirs,-ie
e t:'-on l:a
u à rle :
iatio:rs.

'' . C i t:,...r_lr-r'i,' .n, -Dour quelque mctif que ce .

l'- : '. ,. ocir.'.. . cu les capitaux produits nâr ,

i.::rri.jri il:..: c1étolüs lutà deè orgatrisàtions
..L', :- es lcc'"..' c:, :e rattachant directement

TITRE 11 : LES

Àrticle 1 Les Ligues, .sportives consti tuent 1es structr,rres décentra-1is es Fédéra.tions - E1l,cs regroupent chaoune. d.ans sa spécialité
l-es Associations Spcr'u_ve: du Ddparteihent. Effes sont structurées etorganlsées à lrinage des Fédr:.:ations qul régissent les §Fq{.?g,. _cps
È:.teübà!r epratigsr, rrr,. . ...I:, lrl;Ff. Lsc-rè so:rrcise s aux sLsÈrsts et règlenents

Alliqle 17.- L' Âssembl
sénïfrts-Ee s Associati
Association est fixé p
Associatiorts di spo sen r
Chacune bénéf i'c'ie i en o
foncti,on ciu nombre de
oes oe]-f gues ad11tIc:..1

ée Gén'jra1e (les Ligues est composée des repré-
ôns_ ad h"<ren-tg 

",1.g 
nombre de paiticipants pàrar f tA ;semblée .Générale de tà Ligue, I,es

au ddi;ar i; rlrun nombre éga1 de réprésentants;
u'.:..c i,run norrr'ore a:iditionnef de dé1égués en
ses f:: 'enciés, I:ss modalités dtattrlfution
-.f s scirt i-ixies par 1ir\ssemblée Générale d.e1a LiSUer' les vctes : o:rt_ncr^ I natif:, a;cun clé1égué ne peut d.étenir,plus drune procuration. lErticipent aux Assemblées Génèrales d.es

ligues avec voix consultatlve, 1es mcmlrres dthonneur, fe Directeur
Départemental Chargé des Sports, 1e Conseil-ler Départemental- ettoutes autres persoru:es donL l-es comrécences sont jugées utilei l

au bon .dér:oqlement des travau.<

des Fédérations auxquel-fes eflcs rendent compte de reurs activités.
.§. æ=1§.-.Le-s Ligues sont char{ées de }?animation, de 1a promo-'E1on et du devcl,ôpI. .rûf ..- .1.:s ac'civir:és sporti-ves dans 1e cad.ie
départemental-. A.ce 't-ibrc, el.les orga,isènt res championnatÀ aéparte-
mentauxr_ sous- Préfecto raux et touteÀ autres manifestàtions sportivesà ltintérieur des Dépn:'tenents qui sont fes cadres géogralrriilues aeleurs compétences. .Lès rcncc'rtrôs sportlves :-niur-aBpàit"i"à"t"res sontdrr res sor.t des Fédérations.
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Artic].e 18 .- Les fonÇtions
sont 1
dtr.irre

nconpatibles avec l_c s
,\s s oc ia ti on affiliée

de rnenbre du Bureau Directeur c1

. f_onctions rle membre- clu Bureaua 13 mëme Ligue.
el_
Dlr

a Ligue
e cteur

applicâ bles

TITRE ITI
CHAPITRE I

Articl e 19. - Les Fédé ra tions

:LES FMERÀTIONS SPORTI\TES

Agrément, Reconnaissance drUtilité

Déclaration

Ligues pépartementales. Lesprésent Décret leur sont app

sont constituéæpar 1e regroupenent des
dispositions rles articles .1 , 2, et J dullcables en ce qui concernc féur aÉciàratron

SECTIO}J 2 Agr ém ent

Artlcl-e 20 articles 6, 7 et B c1u présent Décret sont
Sportives. El1es doivent en outre :

- srinterdire toute rli scrirninati on

- ÿeifler à lroberservation cles règIes cléontologiques
- r,especter 1es rèsfcs d?encadrement, Jrhygiène et cleapplicables aux drscrplrnes pratiquéËE-;;;i;";;

SECTION ] La Reconnaissance d'Utilité publique

aux Fédérations

du Sport
sé curité
roembnes.

Artlcle 2i Les dispositions des articles 9 et .1 O c1u présent Décret
?,y1 I(,1"-lrtionç Sportivês ; en outre fàs Féctérationsune place de choix dans leurs programmes dractiv:1-ÀsSport des Jeunes.

sont appJicables
doiÿent accorder
à 1a - promoti on ciu

CHAPTÎRE II Administration, Statuts, Comptabilité

Article ??.- La Féd.ération est aclministrée pâr un Bureau Directeur. LesEernbres rru B'*eau clont le nombre,.fixé par rà" stlt"i";';";;-;;;-ilrÏ;et ne saurait excécler quinze, soit. Er,r"-ru scrutl-E seciet par r.r AssenblJ -.Généra1e ctes Lie.:es poür un rian.lot a" qrriré-iÀiîn;';;;;rlËruot"". L..Llgues disposenr l'uà. nàmore-ËË"i lË-:;"ii+È"'"ü ;$"il'';-;;acune bénér1_cie én outre d,un nombre aecitïonriài ,i;-,i8i;s";; ;;;;iàré";;ires enfonction du nonbre.des Associati-onÀ-aàiives. qui rui sont affiliées. sontconsicérées comme Associatiÿes ;"ïi"à;;i"; aË"ô.i.iiràis "qii'po"ticipent
au championnat soit na_tiona1, 

"oit-.rÈfâ.tementa1, sous-préfectoral oudtune êlrconscription Urb,riné.

acldi ti onnef
Férlérati-ons.

Les moCalités clrattribution iles cléléguésfi,xées par 1es règlements intÈ"ieü"" -,]àË 
a-iffgrent." sont

: Déclaration,
Publique

SECTIOI''I 1
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Les votes sont nominatifs.
plus i1 rune procuretion.

liucun dé}égué ne peut détenir

Arti-c1e 21 .- Les fonc rions .le memb
Tfr'n-s-drilinconpatibies rvec celf c
Ligue ou :lrune l-ssociation Sportiv
Lr éfection à un échelon supdrieur
iriférieurs.

Article 24. - Les ..1i- spo s iti ôn

CHAPITRE I : Les

ie clu Bureau Dirccteur drune FéJéra-
s c1e membre Llu Bureau Directeur r.1 tune
e affiliée à cette même Fédération,
entralne 1o remplacement aüx éôhelons

s cl r-'s articles .1 2, 11 et 14 du présent
Fédirations rlans 1a mesure oir. e]-les he.sont

LICET\IClS trT 
^SSUR,INICES 

SPORTI\,ES

Licences Sporti vcs

et sont applicablcs. aux
pas contraires ?ux rJispositions t1u présent titre.

T]TRE ]V

Artlcle 25.- La Llcence sportive ne peut être remise au postulant que
sur pr;sentation drun ccrtific:t mjù1c11 constlrânt ltaptitu.le physique
de ltinténessé au genre.ile éompétition auquel iI aspire particifei. Étte
est dé1i!,rée par 1a FéCération polr une Cürée c1 tune- annéè. Le ,jroit à
yglger pour son obtention est fixé par 1e règlement intérieur .1e chaqucFédératlon.

licence bportive peut être retiréeà tout moment, en
Fér1ération, 1? intéressé étant préalablement invité

les faits à lul reprochés.

cour s
a

T^
Ci année par Iajustifiep sur

CHAP]TRX II

Article 26. - Les titulaires

Assurance contre les accilents irùiérents à l-a
pra tique .r.es Sports

tisr dan es conditicns pré
acclcients subis pendant 1a p
acci,:lents affectent leur per
cours rllexercices Crentra.lne
Fédération, une Ligue ou une
Ch,:rgé Ces §ports.

Articl€ 27.- LrAssurance soucrite aloit couvrir

'-le fa ficence sportive doivent être garan.
l.ues à lrarticl-e 27 ci-après, contre les
r.rtique ùes sports, dans Ia: mêsùre otr ces
sonne ou un tiers et stils sont survenus ar
ment ou tle compétition organisées pai une
Association Sportive agréée par Iè_ Minist.

1 1e remboursement -les frcis _mécticaux, pharmaceutiques, drhospita-lis3tiôn et ,Lrappareils thérapeutiques fonctionnels;. .., ...
2 : 1rinlemnisaÿion les ti.ers

titulaires :.r, e l-a Lieence.
fésés en cas le responsabilité de



t
B

Article 28.- LrEtat concourt au financetnent ùes activités ,-1es /tssocia;
tions et Fédérations Sportives p:r :

l,a mise à feur clisposition de caclres aclministretifs et techniques

1t octroi ,fe subventions dans 1es conditions pri5vues par
ments Cu FonJs llational c',e DéveJ-oppement du Sport et'Ces
de Jeune sse .

1es. r'èg1e-
rlctivités

Article 29.- En vue rle Ia justification cle 1-rutllisation des subventlons,
1es Àssociations et F;<ûératlons sont tenues rle conserver pen,lant au noins
dix (1O) ans l-eurs documents comntabl-es et,le 1es présentêr sur place
au contrôIe du Ministère chârgé des Sports.

TITHX V : ATDES ET SUtsVENTIONS DE LIETIIT

TITRN VI DISPOSITIONS D]VER,3ES

Aqticlq 1!.- Le Comité National. Olynpique et Sportif B:ihinois
Ëlâ-un'àTssociation Je Féclératlore Uiridport pour 1es activités
exerce excfusivement sur le Territoire Nationaf, sa structure

. doit permettre Ce distinguer fesdites activités.

est assimi -
qur i1

interne

Uniohsr et l eurs Fédératlors sont
Ba ce qui concerne leur organisation que leur fonctionndment.

Articl e 12.- Les Assoclations, Ligues et FédÉratiqylg S.-pgrtives exi.stani

A.ttic1e.Jl .- Les Associ'atlons Sportives Scolaires, Universitaires, 1eurr.
sounis6 à ,-les règ1es particulières tânt

de publj-cation rlu présent Décret continuent Jrexercer leurs
jusqurà 11rfnter saison 1991 - 1992. Pendant cette période eI).:s

à 1a date
activités
deÿront ;

- conformer leurs Statuts ar.rx
désormals ;

§batuts - types qui les régisseht

- a.Jopter 1es nouveaux 'statuts et éIire les nouveaux bureai:x ;

- Soumettre leslits Strtuts à lrcpprobation clu l,linistre chorgé des
Sports i

- accomplir 1es formslités a.Lmini str: tives cle Déclaration clrAffilia
tion et ,-l rAgrément stil y a lieu.

Article ff .- La rnlse en oeurrre cles Llispositions de ftorticle précé,Ient
se fere par étapes successives en partant tles Assocj-ations ar-rx Ligues
pour aboutir aux Fé..Iérations. Les rlifférentes phases seiont o:'ganisées
par fes FéCérations sous Ia subvention clu Ministre chargé des Sports et
de ses structures décentralisées.
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Article 34.- Le l4inistre r', e ].a Jeunesse et des Sports est chargé de I'exé-
cution Cu présent D.<cret qui abroge toutes üispositions antériÈures
contraires notsmment le Décret N" 76-86 du 29 Mars 1)J6 portant modalités
dtapplication de ltOrdonnrnce N" 76-16 instituant une Charte des Eports
en Républ-1que clu Bénin et qui sero publ-ié au Journal Officiel .

Fait à C0T0N0U, 1e 17 Décembre 1ÿÿ1

Par 1e Préslr-l.ent de 1a République,
Chef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

Le
ner

I4i stre rI t Etat, Sccrétaire
à 1a Pr-Âsidence ùe la

uP ub1 uÀ,

Désir VIEYRA

Le l(inistre ;le la Jeunesse
t des Sports,

Nicéphore S0GL0

Le Mlnistre des Flnance.s,

ni
a1

D

'ta

Paul DOSSOU

z4.,- /
lhelpp$le N.{TA

A$pliations :PR 6 AN
DEPÂRTEIUENTS 6 DB-DCO

4C
F-D

S 2 i\iE,/ SGPR 4 SGG 4 MJS-I{F 8 autres Ministères
SDV-DT.CP-D] 5 DCCT.ONEPI.GCONts ] DAN-BN 2 JO 1.-


